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Texte de la question

M. Jean-Claude Bouchet interroge Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur le frein que constitue
pour les jeunes femmes libérales de santé qui seraient prêtes à exercer en libéral l'insuffisance de protection
sociale prévue en cas de maternité. La création d'un avantage supplémentaire maternité permettrait de remédier
à cette situation et d'améliorer l'offre de soins en médecine générale sur l'ensemble du territoire. C'est la raison
pour laquelle il souhaiterait savoir si le Gouvernement envisage de créer un avantage supplémentaire maternité
pour les femmes libérales de santé.
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